
 

1. Recopie sur ton cahier les définitions suivantes : 

 Rafle : arrestation en masse. 

 Vel’ d’hiv : abréviation de « Vélodrome d’hiver », vaste salle couverte réservée aux compétitions cyclistes. 

 

2. D’après le document 1, quand et où cette rafle a-t-elle eu lieu ? 

 Cette rafle a eu lieu les 16 et 17 juillet 1942 à Paris. 

 

3. D’après le document 1, qui a procédé à l’arrestation des Juifs ? A la demande de qui ? 

 C’est la police française qui a procédé à l’arrestation des Juifs, à la demande des nazis. 

 

4. D’après le document 2, combien de Juifs furent arrêtés ? Où furent-ils emmenés ? Combien survécurent ? 

 12 884 Juifs furent arrêtés et envoyés au camp d’extermination d’Auschwitz. Moins de 100 survécurent. 

 

5. D’après le document 1, pourquoi le Vélodrome d’hiver fut-il choisi pour y emmener les Juifs arrêtés ? 

Le Vélodrome d’hiver fut choisi car il pouvait contenir un grand nombre de personnes. 

 

6. D’après ce que tu as compris, pourquoi peut-on dire que la rafle du Vel’ d’hiv’ illustre la politique antisémite du 
régime de Vichy ? 

 On dire que la rafle du Vel’ d’hiv’ illustre la politique antisémite du régime de Vichy car c’est le gouvernement de 

 Vichy qui a organisé et exécuté cette rafle à la demande des Allemands. Les Juifs furent arrêtés par la police française. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approfondissement : Pourquoi peut-on dire que la rafle du Vel’ d’hiv’ illustre la politique antisémite du régime de Vichy ? 

CORRECTION 


